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 RECENSEMENT DE LA POPULATION 
 

Le recensement de la population a eu lieu du 15 janvier au 14 février 2026. 

Nous remercions les habitants d’avoir pris le temps de répondre à cette enquête, certes statistique, mais 

obligatoire et importante. Elle permet de donner une photographie du village, de ses habitations et ses 

habitants. Grâce à vos réponses, tous les 5 ans, un comparatif est fait sur l’évolution de l’habitat et sur le 

nombre d’habitants. Ce dernier chiffre est important pour le calcul des dotations communales. 

Même si vous avez eu l’impression d’être harcelés et par l’agent recenseur et/ou par le coordonnateur 

communal, soyez remerciés de votre participation. 
 
 

 ELECTIONS MUNICIPALES : CHANGEMENT DE MODE DE SCRUTIN 
 

Le dimanche 15 mars 2026 aura lieu le 1er tour des élections municipales. Si un deuxième tour est nécessaire il 

aura lieu le 22 mars 2026. 

A partir de ce scrutin de 2026, le mode de dépôt de candidature change : les candidats ne pourront plus se 

présenter de façon individuelle.  

Il s’agira d’un scrutin de liste proportionnel et paritaire (alternance Homme/Femme ou Femme/Homme) sans 

possibilité de panachage.  

Pour une strate de population comme Arnaville, une liste sera réputée complète à partir de 13 personnes. Le 

nombre d’élus maximal est de 15 avec la possibilité de présenter une liste de 17 personnes : 15 élus et 2 

suppléants.  

Toute liste raturée ou annotée sera considérée comme suffrage non exprimé. Ne seront prises en compte que les 

listes complètes, les bulletins blancs et les enveloppes vides. 

Si plusieurs listes sont en présence, les candidats élus de chaque liste seront déterminés à la proportionnelle des 

voix recueillies en commençant par le haut de la liste. 
 

 

 

 ATELIER PLAISIR DES SENS à destination des séniors de 60 ans et plus 
 

Les arnavillois de plus de 60 ans ont reçu un flyer avec tous les renseignements pour s’inscrire à ces séances 

gratuites qui auront lieu du 5 mars au 16 avril.  

Lola AUBRY Psychomotricienne diplômée d’Etat vous propose 7 ateliers consécutifs les jeudis de 14h à 

16h. Ces ateliers sont destinés aux séniors à partir de 60 ans. Grâce à des méthodes thérapeutiques variées, 

telles que des activités corporelles et ludiques, le psychomotricien vise à favoriser le développement global 

de la personne et à améliorer son bien-être. 

Le nombre de participants étant limité à 10, merci de vous inscrire en mairie 03.83.82.62.78 ou 

mairiearn@numericable.fr 

Toutes les informations vous ont été communiquées dans le numéro 242. 

 

 MUTUELLE INTERCOMMUNALE : Réunions publiques, rappel 

 
Dans le cadre de sa politique sociale visant à améliorer les conditions d’accès à une couverture de 
frais de santé, le 16 octobre 2025, le Conseil communautaire de Mad & Moselle a approuvé (DE-2025-
172) le déploiement d'une mutuelle intercommunale, LMF ASSO SANTÉ facilitant l'accès à une 
complémentaire santé à tarif négocié pour tous les habitants du territoire. 
Des réunions publiques sont organisées: 

• LUNDI 23 FÉVRIER 15h : Réunion publique Novéant-sur-Moselle (Centre socio-culturel, 

7 Rue Foch)  

• MARDI 24 FÉVRIER 15h : Réunion publique Limey-Remenauville (Salle polyvalente, 

Rue du Stade)  

 

Dès MARS 2026 : 1ères permanences (Thiaucourt semaine 1, Ancy semaine 2 pour démarrer et d’autres 

lieux à définir en concertation avec vous 

Pour plus d'informations : madetmoselle@mutuelle-familiale.fr 

mailto:madetmoselle@mutuelle-familiale.fr


 REUNION PUBLIQUE : ASSOCIATION CONFLUENCE 
 

 

L'association confluence a été créée pour gérer la maison 

éclusière d'Arnaville, réhabilitée par la communauté de 

communes, et qui va devenir un café associatif et un lieu de 

vie. 

Vous voulez découvrir le projet, soutenir l'association, voire 

vous y investir ? 

L’association vous invite à une réunion publique ouverte à 

tous :  samedi 7 mars à partir de 10h 

Centre Culturel d'Arnaville. 

 

 

 OPERATION BRIOCHES DE L’AMITIE 
 

L’opération Brioches de l’Amitié organisée par l’AEIM 54 aura lieu : 

Pour 2026, les 27/28/29 MARS. 

Faites bon accueil aux membres du CCAS qui se présenteront à vous. 
 

 MOBILITE SOLIDAIRE 

 

 
 

Le service Mobilité Solidaire est développé sur la 

Communauté des Communes de Mad et Moselle 

depuis 2019. Ce dispositif d'entraide et de solidarité 

pour les habitants est porté par la fédération 

Familles Rurales de la Moselle qui mobilise 

aujourd’hui 22 conducteurs bénévoles pour aider 77 

familles bénéficiaires. Il a permis de réaliser 1779 

trajets en 2025 soit 80 950 km parcours. 

Les conducteurs donnent de leur temps pour emmener les bénéficiaires à leurs rendez-vous médicaux, faire les courses ou voir de 

la famille dans le but de les sortir de l'isolement et de soulager les aidants. Le tarif pour prétendre pouvoir bénéficier de ce 

service, il y a trois critères : 

1. Avoir des problèmes de mobilité (pas de permis, pas de voitures, ne peut pas conduire) 

2. Percevoir moins de 1300 € net par mois par personne (1950 € pour une personne veuve, 2600 € pour un 

couple) + 650 € par personne à charge ; 

3. Être domicilié(e) dans la Communauté de commune de Mad et Moselle ; 

Les bénévoles pour la Mobilité Solidaire sont : 

1. Indemnisés(es)à hauteur de 45 centimes par kilomètre parcouru ; 

2. Pris(es) en charge par l’assurance de la Fédération, et n’ont aucuns frais à avancer ; 

3. N’ont aucune obligation d’accepter les missions proposées sous forme de SMS 

Pour les bénéficiaires, le tarif est de 2 € par trajet + 0.32€ / km parcouru ainsi qu’une adhésion annuelle de 26 € 

Le service recherche des chauffeurs bénévoles. Si vous avez des disponibilités et l’envie de faire, vous 

pouvez les contacter. 



 

 ETAT CIVIL 
 

Depuis notre dernier bulletin et suivant information des mairies ayant enregistré les actes 

ou selon information des familles. 
 

Décès, nos sincères condoléances : 

✓ Madame Geneviève DIDELOT est décédée le 31 janvier 2026 à 

Han sur Nied. Elle avait fêté ses 100 ans le 30 janvier 2025. Avec 

son mari Emilien, ils ont vécu de nombreuses années à Arnaville 

avant de se retirer à Menton en 2001. Ils étaient de fidèles adhérents 

de l’amicale des Anciens Combattants et du Foyer de l’Amitié. Leur 

fille, Madame Nicole COLIN, est domiciliée Grande Rue dans la 

commune. 

 

 RECENSEMENT MILITAIRE / PARCOURS DE 

CITOYENNETE 
 

Tout citoyen ou citoyenne âgé(e) de 16 ans est tenu de se faire recenser à 

la mairie de son domicile dans le mois qui suit son anniversaire.  

Une attestation de recensement, à conserver précieusement, lui sera 

remise.  
Pour l’année 2026 : il s’agit des jeunes nés en 2010 : 

DELANDREA Rose, JOCHEM Noé, KOPP Maneck, KREMER Titouan, 

PELLERIN Thomas, PHILIPPE Léo, WITZ Marceau. 
 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS   

 
PREVISIONS POUR 2026 
 

 Manifestation Organisateur 

mars Carnaval Parents d’élèves 

Mars / avril Chasse aux oeufs Parents d’élèves 

14 juin Brocante Ass des Fêtes 

20 juin Fête de l’Ecole Parents d’élèves 

4 juillet Partir en Livre Bibliothèque 

11 juillet Fête Patronale, Bal, Feu 
d’Artifice 

Ass des Fêtes 

12 juillet Fête Patronale Ass des Fêtes 

octobre Repas des Anciens CCAS 

30 octobre Halloween Parents d’élèves 

28 novembre St Nicolas Amicale Sapeurs-Pompiers 

décembre Fête de l’Ecole Parents d’élèves 

12 décembre Ste Barbe Amicale Sapeurs-Pompiers 

 
Ces dates sont susceptibles d’évoluer et d’être complétées. 

Bibliothèque (1993) 

 
Chemin Piétonnier (2002) 

 
Parking de la Vème Division( 2002) 

 
Aménagement carrefour Rue de Gorze (2005) 

 
Création de 3 logements 98bis Grande Rue 

(2004) 

 
Station d’épuration (2007) 

  

 

En cours: 
 

 

Extension 

cimetière. 

Parking du Pallon 

 

 

 

réhabilitation 

école communale (2011) et périscolaire (2015) 
2023 :Nouvelle Mairie   

 

 


